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1. OBJECTIFS DU MANDAT 
 
La MRC de Témiscamingue est responsable de la délégation des baux d’abri sommaire 
et de villégiature depuis 2014 et est également l’organisme responsable de l’évaluation 
foncière. Ces deux mandats nécessitent d’effectuer des inspections sur le vaste territoire 
témiscamien chaque année.  
 
Ainsi, la MRC de Témiscamingue requiert les services d’un fournisseur de service pour 
réaliser des inspections de bâtiments en milieu isolé. 
 
La MRC invite les personnes ou les entreprises intéressées, à soumettre une offre de prix 
en remplissant le bordereau de prix ci-joint.  
 
2. DESCRIPTION DU MANDAT 

 
• En fonction des emplacements fournis par la MRC de Témiscamingue, être en mesure 

de se rendre aux endroits indiqués par celle-ci, en utilisant le moyen de transport de 
façon adéquate et sécuritaire;  
 

• Réaliser le relevé physique du ou des bâtiments situés aux emplacements fournis, 
sur les formulaires ou documents prévus à cet effet;  

 
• Prendre des photographies de l’emplacement, des bâtiments et chemins d’accès, 

selon les besoins mentionnés;  
 

• Effectuer le relevé des coordonnées géographiques et l’inscrire sur le formulaire prévu 
à cet effet;   

 
• Prendre les mesures des bâtiments se trouvant à l’emplacement et les inscrire sur le 

formulaire à l’endroit prévu;  
 

• Faire l’affichage du bâtiment selon les règles mentionnées;  
 

• Rapporter au bureau de la MRC tous les documents relatifs aux inspections effectués 
ainsi que les données prises sur le terrain.  

 

3. DURÉE ET RÉALISATION DU MANDAT 
 
Le mandat est octroyé jusqu’à la période de chasse à l’arc. Le mandat prendra 
donc fin le 15 septembre 2023, avec une possibilité de renouvellement.  
 
La MRC peut, à sa discrétion, s’entendre avec le prestataire de service de 
reconduire le contrat octroyé pour une période additionnelle. 

 
Les inspections en période hivernale devront être réalisées avant la période de 
dégel ou avant que les déplacements hivernaux soient impraticables.  
 
Les inspections en période estivale devront être réalisées à partir de la fonte des 
neiges jusqu’à la mi-septembre, avant le début de la période de chasse.  
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4. CONNAISSANCE ET QUALITÉS RECHERCHÉES 

 
• Avoir une connaissance approfondie du territoire témiscamien;  
• Posséder les ressources matérielles permettant de se déplacer en milieu éloigné, en 

période hivernale et estivale;  
• Connaitre les mesures de santé et sécurité qui s’appliquent lors de sortie en forêt;  
• Avoir une connaissance de la langue française;  
• Être débrouillard et responsable.  

5. SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
 

Le prestataire de service est entièrement responsable de la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles en lien avec le présent 
mandat. Il doit protéger la santé et à la sécurité du travail de lui-même et de ses 
employés le cas échéant, le tout en conformité avec les Lois ainsi qu’avec les 
obligations et responsabilités aux termes du présent mandat. 

 

6. DOCUMENTS À SOUMETTRE 

La personne intéressée par le mandat de la MRC de Témiscamingue devra soumettre 
son offre, incluant les documents suivants :  

 
o Une description de son expérience en forêt, sur le territoire témiscamien, en lien 

avec le présent mandat;  
o Les raisons de son intérêt pour le mandat, pour la période hivernale et estivale;  
o La liste des équipements qu’il possède, nécessaire aux inspections à effectuer;  
o Le bordereau de prix dûment rempli, sous les formes requises et de la manière 

indiquée sur ce dernier.  
 

7. REPRÉSENTANT DE LA MRCT 
 

Pour toutes questions en lien avec le présent appel de proposition, la représentante 
de la MRCT est Mme Lyne Gironne, directrice générale-trésorière de la MRC de 
Témiscamingue (courriel : dg@mrctemiscamingue.qc.ca / téléphone : 819 629-
2829, poste 227). 
 

8. RÉSERVE  
 

La présente demande de prix et de disponibilité ne constitue pas une demande de 
soumission et elle ne présente aucun engagement à conclure un contrat quelconque. La 
MRCT peut résilier le contrat de service en tout temps si elle est d’avis que le rendement 
du prestataire de service est insatisfaisant à la suite d’une évaluation de rendement, en 
fonction des objectifs convenus dès le départ avec le prestataire de service.   
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BORDEAU DE PRIX 
 
 

Réalisation d’un mandat d’inspection des bancs de sable et gravier 
 

1. Identification du soumissionnaire 
 

___________________________________________________________________ 
Nom 
 
___________________________________________________________________ 
Adresse 
 
_________________________ __________________________ 
Téléphone Adresse courriel  

 
2. Prix de la soumission 
 
Nous soumettons le prix suivant pour ce contrat. Il inclut notre profit, tous les frais 
de transport, d’administration et tous les frais directs et indirects inhérents au 
contrat.  
 
 

Description Montant 
Prix forfaitaire pour le temps d’inspection 
(fournir un prix à la journée) 

 
__________$ Par jour 

Prix pour les déplacements en voiture (fournir 
un taux au kilomètre) 

 
__________$ 

Par 
kilomètre 

Prix pour la location des équipements 
nécessaires au déplacement en forêt 
(motoneige, VTT, chaloupe) (fournir un prix à 
la journée) 

Motoneige 
Véhicule tout-terrain 

Chaloupe 
Autre  

 
 
 
 
__________$  
__________$ 
__________$ 
__________$ 

Par jour 

Autres frais (indiquez la raison et un prix par 
jour) 

 
__________$  
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